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ÉTAPES À FRANCHIR ET FRAIS : 
DEMANDE DE PERMIS
PLUS DE 3 ANS

IMPORTANT : Tous les frais sont en devise canadienne et sont non remboursables. Les modalités de paiement 
acceptées sont : chèque personnel, mandat bancaire ou mandat postal, payable au nom de l’Ordre des ergothérapeutes 
du Québec.

Étapes FRAIS

Au dépôt de la demande 853,11$ ( 742$+ 37,10 $ TPS + 74,01 $ TVQ) 

Évaluation des compétences 
(si exigée par le comité d’admission) 

1317,61$  (1146 $ + 57,30 $ TPS + 114,31 $ TVQ)

Stage et cours de perfectionnement
(lorsqu’imposé par le comité d’admission)

• Stage de formation clinique supervisée

• Frais payables à l’OEQ : 147,17$ par stage
(128$ +6,40 $  $ TPS + 12,77 $ TVQ)

•  Frais payables au milieu qui reçoit le stagiaire : 
58,64 $ par semaine de stage (51,00 $ +2,55 $ TPS
+ 5,09 $ TVQ)

• Cours universitaires concernant le contexte
de pratique au Québec

• 	Frais universitaires

• Supervision professionnelle • 	Selon entente avec le superviseur professionnel

• Formation continue • 	Frais exigés par l’organisme dispensateur

Permis  94,28$ (82$ + 4,10$ TPS + 8,18$ TVQ) 

Inscription au Tableau de l’Ordre 
(cotisation annuelle)  

Frais annuel : voir la politique de cotisation et la section «ma 
première inscription» à la page mon inscription au Tableau 
sous l’Ordre et moi. www.oeq.org/ergotherapeutes/l-ordre-
et-moi/mon-inscription-au-tableau-de-l-ordre.html
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